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ARTICLE 24 QUINQUIES

Substituer aux alinéas 2 à 5 les quatre alinéas suivants :

1° Le onzième alinéa est ainsi rédigé :

« Le représentant de l’État dans le département peut, par convention, déléguer au président
d’un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat, disposant
d’un programme local de l’habitat, tout ou partie des réservations de logements dont il bénéficie, au
titre du précédent alinéa, sur le territoire de l’établissement. » ;

2° Le treizième alinéa est ainsi rédigé : 

« S’il constate, au terme de l’année écoulée, que les objectifs quantitatifs fixés par le plan
départemental pour le logement des personnes défavorisées ne sont pas respectés, le représentant de
l’État, après mise en demeure restée sans suite pendant deux mois, retire la délégation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement réécrit l’article inséré au Sénat afin de revenir sur la délégation au maire
du contingent préfectoral de logements locatifs  sociaux. Il  prévoit de déléguer ce contingent au
président de l’établissement public de coopération intercommunale, qui a une vision plus large des
équilibres territoriaux et mène une politique à l’échelle du bassin d’habitat. En outre, il  dispose
également que le préfet retire la délégation s’il constate que les objectifs fixés par le PDALPD ne
sont pas respectés.


